
 

 

  

 

 
 

SAINT CLEMENT LES PLACES 
Septembre 2020 

            
      EDITO DU MAIRE 

Le 15 mars 2020 vous avez élu notre liste « Ensemble construisons 

l’Avenir ». Je dois en mon nom et au nom du nouveau conseil municipal 

vous remercier pour la confiance que vous avez témoignée lors de cette 

élection.  

Le 17 mars 2020 débuta la période de confinement à cause de la pandémie 

du Covid-19. Monsieur Daniel FOL a dû prolonger son mandat de maire   

jusqu’au 25 mai, date de mon élection par les nouveaux conseillers 

municipaux.  

Je remercie Monsieur Daniel FOL d’avoir géré la commune pendant cette période atypique. 

Le conseil municipal est en place et les commissions se sont constituées. 

Depuis le début de cette mandature des projets se concrétisent. Le permis de construire de la 

bibliothèque est en cours d’instruction auprès des services publics, le site internet va voir le jour ces 

prochaines semaines, la révision du Plan Local d’Urbanisme a commencé avec le Bureau d’Etudes 

Réalités, des chemins ont été rénovés. 

En dépit du contexte anxiogène des manifestations ont eu lieu sur la commune. Les organisateurs 

ont dû appliquer un protocole sanitaire strict. 

La fanfare l’Etoile a donné une représentation lors de la Fête de la Musique le 21 juin, nos jeunes 17 

ans / 18 ans avec le soutien de la MJ Les D’ébrouillards ont animé le week-end du 8 et 9 août lors 

de notre vogue annuelle. 

Malgré la fermeture des derniers commerces, de beaux moments de solidarité et d’échanges ont été 

mis en place dans notre village. Je tiens à remercier les associations saint-clémentaises et leurs 

bénévoles, les habitants qui ont fait preuve de sens de solidarité (les couturières, …) et d’initiative 

(La boutique locale, …). 

Notre volonté est d’œuvrer pour l’intérêt général de notre collectivité. 

L’école ouvre ses portes avec 76 élèves inscrits. Des aménagements de salles ont dû être nécessaires 

pour pallier aux contraintes sanitaires. 

Belle rentrée à tous !  

                                                                     Le Maire, Patricia BLEIN 

BULLETIN MUNICIPAL N°79 
 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 

 
 



 
 

 

 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION VILLAGE 

 

La plantation des fleurs communales s’est déroulée le mercredi 20 mai. 

Un grand merci à toutes les mains vertes pour leur aide, ainsi qu’à ceux qui contribuent à 
l’embellissement de notre village. 

 

COMMISSION COMMUNICATION 

Voici une nouvelle édition du bulletin municipal.  

Ce bulletin est distribué à chaque parution dans vos boîtes aux lettres par les membres du conseil 
municipal 

IMPORTANT : 

Les personnes désirant recevoir leur bulletin par email sont priées de nous envoyer un mail à cette 
adresse 

journal@saintclementlesplaces.fr 

 

Nous vous informons que la mairie a crée un site internet avec l’adresse 
suivante :https://saintclementlesplaces.fr/ 

Le bulletin municipal se trouvera sous format numérique sur le site dans l’onglet village.  

La commission communication 

COMMUNIQUE LA POSTE 

Chaque année, à l’arrivée du beau temps, nombreux sont les facteurs à être victimes de blessures dues 

aux morsures de chiens. Les chiens méchants ne sont pas les seuls qui peuvent mordre le facteur : comme 

le montrent les accidents déplorés chaque année, tous les chiens, mêmes gentils, représentent un danger 

lors de la distribution du courrier. Afin d’éviter toute possibilité de contact entre un facteur et un chien, il 

serait souhaitable de respecter les mesures suivantes : 

 Avoir une boîte aux lettres non accessible pour le chien, y compris en passant sa tête à travers le 

grillage, en entrée de propriété, côté rue, en bordure de voie ouverte à la circulation. 

 S’équiper d’une sonnette permettant d’avertir le client de la distribution d’un colis ou d’une lettre 

recommandée. 

 Vérifier la bonne hauteur du portail et le bon entretien des clôtures. 

Si toutes ces dispositions sont mises en place, cela permettra d’éviter les accidents dus aux morsures de 

chiens dont certaines peuvent se révéler graves et qui, dans tous les cas, ont un véritable impact 

psychologique sur les facteurs. 

La poste met tout en œuvre pour préserver la sécurité des facteurs et assurer une qualité de service irréprochable 

envers tous ses clients. 
 

mailto:journal@saintclementlesplaces.fr
https://saintclementlesplaces.fr/


 
 

 

Vive la rentrée ! 
 

L’école a ouvert ses portes le mardi 2 septembre 2020. 
Cette année 76 élèves sont inscrits pour 3 classes, nous accueillons une nouvelle institutrice Mme 
Cochet pour la classe de CP-CE1. 

 

- Aline Tranchant, directrice, a 32 élèves en maternelle 

- Emmanuelle Cochet a 22 élèves en CP, CE1 

- Caroline Fessy a 22 élèves en CE2, CM1 ET CM2 

- Astrid Berland assure un poste de remplacement le mardi 

Mme Déborah Moulin est toujours ATSEM. 

Le fonctionnement de la cantine et de la halte garderie a repris sous la direction de Mme Christine 
Crozet accompagnée de Mme Laurence  Revol. 

 

 

De gauche à droite, Mme Fessy, Mme Cochet, Mme Tranchant, Mme Crozet, Mme Moulin, Mme Revol.   

 
 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
LE TRI DES EMBALLAGES 

 

Trier est un geste facile au quotidien pour préserver les ressources naturelles et 
faire barrière à la pollution. Pas de panique pour faire le tri. Quelques réflexes 
vous aideront à devenir incollable et à faire de ce geste un réflexe pour vous et 
pour votre famille. 

3 règles d'or et 2 astuces pour un tri facile 

  

REGLE n°1 / Tous les emballages en papier, carton, acier, aluminium, briques alimentaires : dans 
le bac de tri. 

 
- Les emballages en acier et aluminium : canette, boite de conserve, aérosol, … 
- Les emballages en papier et carton : boite de céréales, de gâteau, … 
- Les briques alimentaires : brique de lait, de soupe, … 
- Tous les journaux et les revues débarrassés de leur film plastique 

REGLE n°2 / Pour les emballages en plastique : uniquement les bouteilles et flacons dans le bac 
de tri. 

 
 

- Je trie uniquement les bouteilles et flacons : bouteille d’eau, flacon de liquide vaisselle, gel-douche ou 
 Shampoing, bouteille d’huile… 
- Je peux laisser les bouchons sur les bouteilles, c’est plus pratique et plus propre dans le bac 

 

Certaines communes expérimentent des consignes de tri différentes, notamment sur le plastique. Les règles 

indiquées ci-dessus sont celles qui ont été le plus généralement mises en place en France. En cas de doute, 

contactez votre Mairie ou votre Syndicat Intercommunal ou rendez-vous sur le Guide du tri. 

http://www.consignesdetri.fr/


 
 

 

REGLE n°3 / Bouteilles, pots, bocaux : dans le conteneur à verre 

 

  
- Je trie toutes les bouteilles, tous les bocaux et pots en verre. 
- La vaisselle, la porcelaine, la faïence ne se recyclent pas. 

  

ASTUCE n°1 / Inutile de laver les emballages, il suffit de bien les vider 

ASTUCE n°2 / Laisser les emballages en vrac et ne pas les imbriquer entre eux, ils seront plus 
facilement séparés et plus facilement recyclés. 



 
 

 

MUTUELLE MA COMMUNE MA SANTE 
 
 
 

 

MUTUELLE MA COMMUNE MA SANTE 

 

 

 Montrottier, Ste-Catherine, St-Clément-les-Places, St-Denis-sur-Coise, St-Laurent-de-Chamousset, St-Martin-



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23 communes des Monts du Lyonnais proposent le dispositif « Ma Commune Ma Santé » : il s’agit d’un 

dispositif national de mutuelle santé qui s’adresse aux administrés des communes partenaires. L’association 

« Ma Commune Ma Santé » propose aux habitants des communes partenaires une quinzaine de contrats de 

complémentaire santé négociés au niveau national. 

Il s’agit de permettre à tous d’accéder aux soins. En effet, certains habitants renoncent aujourd’hui à se faire 

soigner, faute de couverture mutuelle suffisante. Sont visées prioritairement les personnes n’ayant pas de 

mutuelle d’entreprise : retraités, demandeurs d’emplois, travailleurs non-salariés, fonctionnaires… L’offre 

s’adresse à tout le monde sans questionnaire de santé ni limite d’âge. 

Sont partenaires de « Ma Commune Ma santé », les communes de : Aveize, Brussieu, Chambost-

Longessaigne, Chevrières, Coise, Duerne, Grammond, Grézieu-le-Marché, Pomeys, Haute-Rivoire, La-

Chapelle-sur-Coise, Larajasse, Longessaigne, Maringes, Meys, Montrottier, Ste-Catherine, St-Clément-les-

Places, St-Denis-sur-Coise, St-Laurent-de-Chamousset, St-Martin-en-Haut, St-Symphorien-sur-Coise et 

Viricelles. 

Pour les autres communes, veillez voir directement avec votre mairie ce qui est éventuellement proposé en 

matière de mutuelle communale. Les habitants de ces 23 communes peuvent être reçus en rendez-vous 

individuel gratuit. 

Il s’agit d’un rendez-vous conseil de 30 mn : le conseiller étudie vos besoins ; il peut être à même de vous 

proposer une complémentaire plus avantageuse (financièrement et en termes de couverture) parmi ceux qu'il 

propose.  

Pour que des comparaisons puissent être faites, pensez à amener lors du rendez-vous le tableau de garantie de 

votre mutuelle actuelle, ainsi que son coût ! Amenez également votre Carte vitale, votre carte d’identité et 

votre RIB. 

Vous pouvez prendre rendez-vous sur l’une ou l’autre des permanences suivantes : 

 Vendredi 4 septembre de 9h à 12h à St-Laurent (Mairie) 
 Mardi 8 septembre de 14h à 17h à Chazelles-sur-Lyon (mairie) 

 Jeudi 10 septembre de 9h à 12h à Chevrières (mairie) 

 Jeudi 10 septembre de 14h à 17h à Montrottier (mairie) 

 Lundi 14 septembre de 14h à 17h à Panissières (mairie) 

 Vendredi 18 septembre de 9h à 12h à St-Clément-les-Places (mairie) 

 Lundi 21 septembre de 9h à 12h à Chambost-Longessaigne (mairie) 

 Lundi 21 septembre de 14h à 17h à Chazelles-sur-Lyon (mairie) 

 Lundi 28 septembre de 14h à 17h à Aveize (mairie) 

 Jeudi 1
er

 octobre de 9h à 12h à St-Symphorien (mairie) 

 Lundi 5 octobre de 9h à 12h à Chazelles-sur-Lyon (mairie) 

 Lundi 12 octobre de 14h à 17h à St-Symphorien (mairie) 

 Mardi 13 octobre de 9h à 12 à St-Martin-en-Haut (mairie) 

 Mardi 13 octobre de 14h à 17h à La-Chapelle-sur-Coise (mairie) 

 Vendredi 23 octobre de 9h à 12h à Panissières (mairie) 

 Mardi 27 octobre de 9h à 12 à Coise (mairie) 

 Mardi 27 de 14h à 17h à Duerne (mairie) 

Si par la suite vous souhaitiez accéder à l’une des complémentaires santé proposée, vous pourrez, si besoin, 

être accompagné dans vos démarches administratives lors d'un second rendez-vous. 

Habitants de ces 23 communes, pour prendre rendez-vous, contactez votre mairie. 

Le dispositif Ma Commune Ma Santé propose également des solutions pour les personnes bénéficiant de la 

complémentaire santé solidaire (anciennement CMU et ACS) mais ces contrats ne pourront pas être proposés 

lors des permanences. Pour pouvoir y accéder il faut impérativement passer par la plateforme de l’association 

ACTIOM (appel non surtaxé au 05 64 10 00 48). 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Merci Jo ! 
 

L’heure de la retraite a sonné. Le vendredi 27 décembre 2019 le village de Saint Clément Les Places avec 
la fanfare l’Etoile a remercié Joëlle avec une soirée festive. 

Après 37 années de bons et loyaux services, Joëlle Godde dit «  la Jo » a décidé de se reposer  et de 
profiter de sa retraite. 

La commune et ses habitants remercient Jean Claude et Joëlle d’avoir participé activement à la vie du 
village. 

 

 



 
 

 

 
VIE ASSOCIATIVE 

 

LE CINEMA 

La saison dernière, vos présences, ont redonné de la lueur à notre cinéma de village. 

Alors les séances reprendront, avec les consignes sanitaires qui nous seront transmises et 
appliquées et qui évolueront certainement au cours de la saison, ce qui permettra peut-être de 
reprendre les animations musicales que vous avez beaucoup appréciées 

Mais dès à présent nous comptons sur votre présence le samedi à 20 h 30 

. samedi 26 septembre avec « Belle fille » - 

Comédie loufoque et distrayante de Méliane Marcaggi avec Miou Miou – Alexandra Lamy  

. samedi 24 octobre – programmation en cours 

. samedi 21 novembre – programmation en cours 

Des infos par mails sont envoyées une semaine avant, si vous ne les recevez pas encore et que 
cela vous intéresse laissez-nous vos coordonnées sur la boite mail 
cinema.de.saint.clement@gmail.com et vous serez tenu informé à chaque séance. 

La programmation de notre cinéma fait partie intégrante du Ciné Monts du Lyonnais. Vous pouvez 
retrouver toutes les séances (horaires, lieux, programme) sur https://cinémontsdulyonnais 

Au plaisir de vous rencontrer,  

L’Equipe Cinéma 

 

 

LA VOGUE 2020 

Suite au week-end de la vogue 2020 et aux normes sanitaires à respecter, les jeunes du village de 
17 et 18 ans accompagnés de la MJ Les D’ébrouillards ont réalisé leur traditionnelle tournée des 
brioches. Ils tiennent à remercier les habitants pour leur accueil pendant la semaine des brioches qui 
s’est bien déroulée avec de chaleureux accueils et le bonheur de rencontrer la population. 

La fête s’est résumée par une buvette de 18h à 00h30 le samedi et le dimanche soir accompagnée 
par les manèges. Nous remercions les forains pour avoir bien voulu jouer le jeu de venir nous 
accompagner et faire respecter les gestes barrières. 

Nous finissons par remercier les parents, les jeunes, la municipalité et Mme BLEIN, le maire. 

Encore merci à Florian Décultieux, président de la MJ Les D’ébrouillards, qui a bien voulu apposer 
sa signature  pour déposer le dossier à la préfecture pour obtenir l’autorisation de faire la fête avec 
les conditions du  Covid 19. 

Merci à la Fanfare l’Etoile pour avoir animé par une aubade le dimanche soir. 

mailto:cinema.de.saint.clement@gmail.com
https://cinémontsdulyonnais/


 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Kdanse est une association loi 1901, à but non lucratif et reconnu d’utilité générale. L’association 
propose de l’initiation à la danse, l’éveil corporel par la danse Modern Jazz à partir de 4 ans, 
adolescents et adultes.  

Kdanse participe activement au développement de la vie culturelle des communes de l’ex canton 
de Chamousset en Lyonnais et de St Symphorien sur Coise en partenariat avec des associations 
et structures locales. 

La troupe et l’apprentie troupe se produisent lors de prestations extérieures culturelles telles que 
défilé de mode, concert de chorale, soirée cabaret avec sketch, comice, flash mob, animations 
dans les maisons de retraites et soirées privées (soirée de classes) mais aussi en avant-
première de spectacles de danses professionnelles. 

L’Association organise et crée des animations, des stages, des spectacles et participe à des 
prestations extérieures pour petits et grands. L’association fonctionne en année scolaire de 
septembre à juin. Les cours sont assurés par Kim Nicastro animatrice responsable accompagnée 
de Fanny Chanavat, Mélanie Nicastro et Baptiste Mure. 

Venez découvrir la magie de la Danse avec ses groupes de danseurs que comprend la formation 
Kdanse. 14 groupes dès l’âge de 4 ans portent une moyenne de 200 danseurs par saison. 

Kdanse a participé à l’animation de la fête de la batteuse de Meys (août 2018), à la biennale de 
Lyon (septembre 2018) en accompagnant l’association Et Vie Danse de St Martin Lestra avec 21 
danseurs des deux associations. 

Chaque année en octobre, Kdanse tient son assemblée générale ordinaire. Le conseil 
d’administration est administré par une douzaine de personnes.  

Les divers stages proposés vont du hip hop, break dance, street Jazz, de l’aérien (cerceaux et 
boudriers), modern jazz mais aussi du contemporain et du ragga à venir. 

Kdanse organise le « goûter » de l’avant Noël en décembre à la salle d’animation de St Clément 
avec ses groupes de danse. 
Kdanse aime le partage avec les autres associations pour qui elle effectue des prestations :  
- le printemps des Poètes sous la direction de la Fabrik et La bibliothèque « Le Grenier à la 
Page » de Saint-Laurent-de-Chamousset, 
- les animations de village comme « Fête du Pain » de Chambost-Longessaigne (mai 2019),  
- culturels avec la Soleillée de Saint-Laurent-de-Chamousset (mai 2019) ou les Chants Fleuris de 
Larajasse (novembre 2019).  
- animation de la soirée de la Chambre de l’Agriculture le 26/01/2019 à Courzieu. 

 

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la saison 2020/2021, le temps fort sera les « 20 ans de Kdanse ». 

Après l’épreuve d’une fin de saison particulière avec le report du spectacle de fin d’année, 
l’association va se consacrer à fêter ses 20 ans !!!  

  Afin de marquer l'évènement malgré la crise sanitaire, selon les directives en vigueur du moment, 
KDanse tâchera de préparer et de produire des évènements : 

 Assemblée Générale le samedi 3 octobre 2020 à 10h00 au foyer de St Clément les Places. 

Répétitions générales les 12 et 14 janvier 2021 de 18h à 20h30. 

 Une petite représentation est habituellement présentée autour du 8 décembre (À confirmer) 

 Spectacle des 20 ans les 15, 16 et 17 janvier 2021 à St Laurent de Chamousset sur  

4 représentations en divisant les groupes des plus jeunes. 

 Un festival de rue le 29 mai 2021 

Kdanse est éligible au mécénat et à ce titre peut recevoir des dons….  

    Le sponsoring est également mis en place par l’association afin de l’aider dans sa gestion 
financière notamment soutenir l’association pour la pérennité de l’activité. 

Si vous êtes intéressés pour une animation, ou venir à un stage ou bien intégrer un des groupes de 
danse, n’hésitez pas à prendre contact avec l’association : 

 

Co-Présidence  : Sandrine Boinon 06.60.07.16.43 

Virginie Magat 06.18.42.24.18  

 

Responsable Animatrice et 
Artistique : 

Kim Nicastro  : nicastrokj@yahoo.fr 

Contacts dansekdanse@gmail.com 

kdansestclement.wixsite.com/kdanse 

 

 

 

mailto:dansekdanse@gmail.com


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB NOTRE TEMPS 

 

Compte tenu des obligations liées à la situation sanitaire, le club a dû cesser toute activité. 

Mais le club existe encore et ses membres attendent impatiemment la reprise des réunions.  

Elles seront possibles dès que les autorisations nous parviendront. 

A bientôt donc. 

La Présidente : Michelle CHALANDON TEL : 04/74/26/36/98 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMICALE LAIQUE 
 
 
En même temps que la commémoration du 11 novembre (en général le dimanche suivant), 
l'amicale laïque organise une vente de boudins et de saucissons cuits/pommes de terre. Celle-ci 
se tient vers la Place des Potiers et est animée par la fanfare "L'étoile". Un verre de l'amitié est 
également offert par la mairie à la suite de la commémoration.  
Jusqu'à 13h une buvette est organisée et il est possible de se restaurer sur place.  
Il est désormais conseillé de venir avec ses contenants et ses verres pour limiter l'usage du 

plastique. 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

Faciliter la vie quotidienne des personnes tout en créant des emplois, tel est l’objectif de 

l’ADMR SAD afin de préserver : 

LA FAMILLE : Pour faire face aux aléas de la vie : grossesse, naissance, maladie,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association ADMR Aide à Domicile 

Du Secteur de St Laurent de Chamousset 

Contact : 04.74.70.59.76 

admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com 

Malgré tous les efforts des membres de l’association, les bénévoles ont eu l'obligation d'annuler 
la 9ème édition du Challenge VTT Route, en raison de la recrudescence de la pandémie de 
COVID-19 dans le Rhône. Rendez-vous en 2021.  

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVEAU  

L'ASSAUT DES PLACES 

Ce sont les fermetures du bar Chez la Jo et du restaurant l’Auberge qui ont motivé nos premières 
rencontres. 
Et puis le confinement est passé par là et nos envies ont grandi... comme un désir de faire des 
choses ensemble, se retrouver, rencontrer, s’ouvrir, partager et prendre le temps. 
 
Notre but, créer un lieu dans le village qui permettrait tout cela. 
Pourquoi pas un café associatif ? 
 
Ce serait un lieu multiculturel, intergénérationnel, respectueux de toutes les diversités, qui 
permettrait de mettre en place des rencontres et des échanges, dans lequel chaque habitant serait 
libre de proposer des animations, de prendre part à la vie de ce lieu et qui pourrait aussi créer des 
ponts entre les associations du village qui ne se connaissent pas toujours. 
 
Nous avons créé une association : L'ASSAUT DES PLACES! 

Tous les habitants de Saint-Clément les places peuvent s'y joindre et venir avec leurs idées. 
Petits et grands sont les bienvenus ! 
 
Pour faire avancer le projet et pour que le lieu ressemble à ceux qui l’occupent, nous avons besoin 
de votre avis, sans la motivation des habitants le projet n'aura pas de sens ! 
Alors nous avons créé un questionnaire.  

Vous pouvez le remplir et le remettre dans la boîte aux lettres de l'association au 370 Route de st 
Laurent, 69930 st Clément les Places ou le remplir en ligne : 
https://forms.gle/1Rt4rFMhS1x17cUV7. 

 
Pour vous rencontrer et parler du projet, nous organisons un événement  

le dimanche 11 octobre  

Cette journée de lancement sera l'occasion de vous expliquer nos valeurs et idées pour le village. 
Cet événement sera organisé en fonction de l'évolution des mesures sanitaires. 
 
Comment prendre contact avec nous ? 

Par mail : lassautdesplaces@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

https://forms.gle/1Rt4rFMhS1x17cUV7


 
 

 

 

 

 

Le village de St Clément les places fait partie de la Paroisse de Saint Martin l’Argentière. 

La cure se trouve à St Laurent : Maison paroissiale Marius Vignal, 77 Place de l’église, 69930 St Laurent 

de Chamousset Tél : 04.74.70.50.53 – Courriel : paroisse.saintmartinlargentiere@wanadoo.fr Portable 

Funérailles : 06.69.44.88.54 

Le Curé de notre paroisse c'est le père Patrice Roumieu  

Accueil à la Cure Lundi, mercredi et samedi, de 9h à 11h : Accueil, informations, inscriptions pour le 

baptême des petits enfants, intentions de messe… 

Secrétariat Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi, de 9h jusqu’à 11h30.  

Prendre contact pour : - Votre mariage : Au moins 1 an avant la date retenue.  

- Un concert : Au moins 3 mois à l’avance. 

Pour recevoir la feuille paroissiale par mail : Merci d’envoyer votre demande à l’adresse indiquée en en-

tête, rubrique « Courriel » ou contacter l’Accueil ou le Secrétariat.  

Inscriptions Caté Samedi 12 Septembre : De 9h à 12h A la maison paroissiale de St Laurent de 

Chamousset  

La prochaine messe dans notre église aura lieu le samedi 26 septembre 2020 à 19h. 

 

L'ERP (L'équipe relais de proximité) : Michelle Chalandon , Marie Josée Thomas 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    Bibliothèque  
 

 

Quelques mots offerts par l'atelier d'écriture de la bibliothèque de St Clément 

 
Je voudrais écrire comme la lumière dessine 
Donner de la couleur à de sombres pensées 
Faire jaillir les idées comme des rayons de poussière 
Nourrir l'imagination comme elle nourrit les arbres 
Voyager avec elle tout autour de la terre 
Et puis recommencer après une nuit entière 
        Christophe 
 

 
Il y a des centaines de mots différents 
Papillon - vendange - trousse - crayon - fleur - fenêtre - table - démon - 
melon - temps - nuage - tuyau - champ - violet - rose... 
Et d'autres encore. 
Mais il n'y a qu'un seul mot qui vous décrit...  Beauté ! 
        Sacha 
 

 
Un songe de pierre soulève 
Les souvenirs de ciment 
Qui plongent mon coeur au fond 
        Collectif 
 

 
                                                                            Notre mère la terre 

S’invite à St Clément 
De l'astre, la fournaise irradie la grand' place 

Les reflets changeants des rakus 
Dansent sous le regard des badauds. 

Chacun a guise de faire son tour. 
Féérie de la poterie 

Magiques céramiques, fragiles argiles, nobles glaises, 
Peu importe la pâte au sortir du four. 

Sans manière,  
La matière en apparence inerte 

Nous surprend,  
Vibrante! 

Pour les mains! 
Pour les yeux! 

                                                                                  Vivante!                 Sandrine, pour la Fête des Potiers 
 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    Bibliothèque  
 

 

 

Quand on n'a que l'amour à sonner en quatre notes, sans chichis, sans synthé, assis tout en haut du clocher, 
perdu au bout d'un escalier sans fin, avec ses jambes avec ses mains pendues à des cordes centenaires...  

L'homme, sonneur d'Amour, rythme l'air, transi. Son message traverse la campagne, rebondit sur l'herbe gelée, 
s'attarde un temps au creux du ruisseau, remonte vers le ciel...  

Puis enfin vient caresser la peau de sa bien-aimée. 

                                                                         Daniel F.,    après la visite du clocher, un samedi à quinze heures 

 

Clair de lumière 

Transparence de vie 

L'aube nous vient 

                     Ghyslaine 

L'oiseau danseur 

Aux plumetis sauteurs  

S’étrangle, d'une frissonnante douceur 

     Noëlle 

 

 

 

Haïkus inspirés par 
des photos de 
Bruno Simonard 

Si l'envie vous vient de participer à l'atelier d'écriture, toutes les infos à la bibli ou au 06.75.78.36.04 

Tout le monde est bienvenu, juste pour essayer, ou plus... 

  Ambiance bon-enfant assurée ! 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

Septembre : 

Ven 18 : Mutuelle, « Ma Commune, Ma Santé  de 9h à 12h  

Sam 26 : Cinéma : « Belle fille » : 20h30 

 

 

Octobre : 

 
Dim 11 : Rencontre  « L’Assaut des Places » 

 

Sam 24 : Cinéma : 20h30 

 

 

 

Novembre : 
 

Dim 15 : Commémoration du 11 novembre et la vente de 

saucissons chauds-patates-boudins 

 

Sam 21 : Repas des ainés (sous réserve) 

     Cinéma : 20h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bulletin est rédigé par la commission COMMUNICATION 

 

MAIRIE 

04 /74/26/35/11 

mairie@saintclementlesplaces.fr 

AGENCE POSTALE 

04/74/72/85/42 

BIBLIOTHEQUE 

04/74/70/63/38 

Permanence du Maire : 

Sur rendez-vous 

 

Secrétariat : 

Tél : 04/74/26/35/11 

Lundi de 9h à 12h 

Mardi de 16h à 18h 

Jeudi de 10h à12h 

Vendredi de 16h à 19h 

Lundi et mardi : 

De 13h00 à 14h30 

Jeudi Vendredi : 

De 11h à 12h et de 13h30 à 14h30 

Samedi : 

De 10h à 11h 

Mardi : 

De 16h30 à 19h 

Mercredi :  

De 16h30 à 18h 

Vendredi : 

De 16h30 à 18h 

 

ETAT CIVIL 

 NAISSANCES : 

o Till, Magnussen VIAN, né le 03/01/2020 
o Julian, André, Augustin SANCHEZ, né le 03/07/2020 
o Louna BUREAU, née le 05/07/2020 
o Nina, Marie-Aude DE LEHVENFEHLT, née le 13/07/2020 
o Samuel, Jean MASSARD, né le 21/08/2020 
o Lény, François MASSARD, né le 21/08/2020 

 DECES : 

o Pierre VALAIRE, décédé le 18/02/2020 
o Joseph VERNAY, décédé le 13/04/2020 

 

RECENSEMENT POUR LES JEUNES DE 16 ANS 
 

Le recensement est obligatoire dans la mairie du lieu de domicile pour les filles et les garçons dans le 
mois de leur anniversaire. 
LE RECENSEMENT DONNE DES DROITS : 
 . Inscription sur les listes électorales 
 . Appel de préparation à la défense 
 . Inscription aux examens, concours et permis auto/moto 


